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Condamné pour viol, il est 
violé par son codétenu 
LWS

La chambre du conseil de Liège a reporté à la mi-février, pour des 
raisons de traduction, l’examen d’un dossier de viol et 
d’empoisonnement au sein de la prison de Lantin. C’est un détenu 
qui aurait été drogué, puis violé, par un de ses codétenus.
prev

La victime avait été condamnée par défaut pour viol, après avoir 

été identifiée sur un panel de photos. Elle avait alors fait 

l’objet d’une incarcération, et elle a ensuite fait opposition. 

Dans l’attente de son procès, elle s’était retrouvée à Lantin avec 
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Dans l’attente de son procès, elle s’était retrouvée à Lantin avec 

un codétenu ayant ce type d’antécédents. Cet homme avait déjà 

été incarcéré avec d’autres personnes, qui s’étaient plaintes de 

son comportement déplacé et qui avaient pu changer de cellule.

La victime s’était réveillée, un matin de décembre 2020, en se 

sentant complètement groggy. Elle ne se souvenait plus du tout 

de la veille au soir, elle ignorait comment elle s’était 

endormie, et elle avait de fortes douleurs lui faisant supposer 

qu’elle avait été victime de relations forcées.

Le médecin de la prison l’avait auscultée, et il avait constaté 

des lésions caractéristiques d’abus sexuel. Il avait réalisé une 

prise de sang, dans laquelle on avait retrouvé les traces des 

médicaments que prenait le codétenu. Qui en aurait donc mis de 

côté, puis broyés, pour endormir sa proie…

Un traumatisme

La victime de ce viol, âgée d’une trentaine d’années, a toujours 

soutenu ne pas avoir commis les faits pour lesquels elle a été 

condamnée. Le tribunal correctionnel a confirmé, sur 

opposition, sa culpabilité ; c’est cependant libre qu’elle attend 

aujourd’hui que son procès en appel soit mis sur pied. « Cette 

personne soutient depuis le début qu’elle est victime d’une 

erreur judiciaire, et elle est désormais traumatisée à jamais 

par ce qu’elle a subi en prison », explique son avocat, 

M e Maxim Töller.

Vu les constatations médicales, il y a peu de doutes que 

l’abuseur présumé, au profil hautement dangereux puisque même 

la prison ne semble pas l’arrêter, soit renvoyé en 

correctionnelle.
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